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Rappelons que d’après : 
n l’arrêté ministériel de décembre 2018, « les émissions 
de lumière artificielle des installations d’éclairage  
extérieur et des éclairages intérieurs émis vers l’extérieur 
sont conçues de manière à prévenir, limiter et réduire les 
nuisances lumineuses, notamment (…) à la faune, à la 
flore ou aux écosystèmes » ; 
n l’article L371-1 du code de l’environnement, la TVB doit 
désormais tenir compte de « la gestion de la lumière  
artificielle la nuit » ; 
n les orientations nationales Trame verte et bleue, la TVB 
doit préserver « de la pollution lumineuse les continuités 
écologiques ». 
Une démarche proactive de maintien et de restauration 
de l’obscurité doit donc être mise en place partout. Cela 
passe en premier lieu par une sobriété de l’éclairage qui 
ne se limite pas à une sobriété énergétique. Au sein et 
en direction des continuités écologiques, mais de manière 
générale pour tout espace naturel, cette démarche 
consiste notamment à : 
n éviter l’implantation d’éclairage ; 
n supprimer au maximum les points lumineux ; 
n favoriser les éclairages passifs (bandes et plots réflé-
chissants, catadioptres, etc.). 

Certaines activités humaines particulières peuvent  
justifier exceptionnellement la présence d’éclairage au 
sein des continuités écologiques. Les caractéristiques et 
le fonctionnement des points lumineux devraient alors  
intégrer, au-delà du respect de la réglementation,  
l’ensemble des considérations suivantes : 
n avoir une temporalité réduite au minimum, strictement 
nécessaire à l’activité humaine concernée, grâce à une 
démarche d’extinction et/ou de détecteurs de présence, 
et tenant compte des rythmes de la biodiversité nocturne 
(quotidiens, saisonniers, pluriannuels) ; 
n ne diffuser aucune lumière au-dessus de l’horizontale 
et réduire le « cône » de diffusion de la lumière pour  
limiter les flux proches de l’horizontale ; 
n éclairer strictement la surface utile au sol (par exemple 
le cheminement) ; 
n ne pas éclairer directement les surfaces aquatiques 
comme le demande la règlementation mais aussi plus  
largement tout milieu naturel et habitat pour la biodiversité 
(végétation, arbres, cavités, etc.) ; 
n émettre une quantité de lumière la plus faible possible ; 
n produire une lumière au spectre le plus restreint possi-
ble et situé dans l’ambre (éclairage à vapeur de Sodium 
basse pression ou à vapeur de Sodium haute pression 
ou LED orangée/ambrée) ; 
n ne créer aucun risque d’éblouissement pour la faune. 
Ces préconisations peuvent s'appliquer aussi bien pour 
des éclairages privés que publics et quelle que soit la  
catégorie d'usage de l'éclairage (à ce titre, voir la  
Figure 32 pour l'exemple de l'éclairage d'une rue). Ces 
mesures peuvent aussi être appliquées et modulées en 
dehors des continuités écologiques dans le cadre d'une 
gestion différenciée de l'éclairage. 

Synthèse des recommandations sur la gestion de l’éclairage nocturne dans 
les continuités écologiques
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Figure 

Synthèse des différents axes de gestion de l’éclairage artificiel dans les continuités écologiques. Exemple de l’éclairage d’une route en 
entrée d'agglomération. Source : d'après Sordello, 2018 [46]. 
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Caractéristiques des luminaires 
 
1- Éviter ou supprimer les lampadaires inutiles 
2- Angle d’orientation : ne diffuser aucune lumière au-
dessus de l’horizontale  
3- Hauteur des mâts : les plus bas possible pour dimi-
nuer leur repérage de loin par la faune 
4- Éclairer strictement la surface utile au sol  
5- Lumière émise : émettre une quantité de lumière la 
plus faible possible, au spectre le plus restreint possible  
et situé dans l’ambre, réduire au maximum l'éblouissement 
pour la faune 

Organisation spatiale des points lumineux 
 
6- Ne pas éclairer les cours d’eau 
7- Ne pas éclairer les espaces naturels adjacents 
8- Distance entre les lampadaires : maintenir des es-
paces interstitiels sombres pour les traversées de la 
faune 
9- Revêtement du sol avec un faible coefficient de  
réflexion sous les éclairages 

Dimension temporelle 
 
10- Détecteurs de présence 
 
Temporalité réduite au minimum : Heure d’allumage, 
heure d’extinction, durée d’allumage, variation dans 
l’année
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